
 
 

AFFICHAGE DE POSTE 

Poste Technicien Mécanique 

Statut du poste Permanent, Temps plein 

Département Entretien 

Nombre de poste(s) disponible(s) 1 

Site  40, Rue d’Anvers St-Augustin-de-Desmaures, QC G3A 1S4 Canada 

Date d’affichage 2022-11-28 

Date limite pour postuler  

Comment postuler Envoyez votre CV à stephanie.raymond@gd-ots.com   

Postuler via notre site web www.gd-otscanada.com/fr dans l’onglet 
Carrières  

RESPONSABILITÉS 

Effectue des travaux d’usinage sur des machines-outils. Assemble, monte, installe, entretient, ajuste, 
inspecte et répare l’équipement et la machinerie de la Compagnie. 

1. Usine sur les équipements de l’atelier d’entretien de nouvelles pièces et répare les pièces 
d’équipement endommagées. Au besoin, fait un croquis des pièces à machiner, établit les 
dimensions et les tolérances des pièces à réparer ou à fabriquer. 

2. Établit des priorités et élabore des plans d’action en prévoyant les séquences de réalisation. 
3. Fait selon des croquis, dessins et procédures approuvés, l’installation, l’encrage, le montage et 

l’ajustement des équipements de production, composantes et accessoires rattachés. 
4. Fait la réfection et la réparation de l’équipement de façon ponctuelle en soutien aux mécaniciens 

d’entretien ou en situation d’urgence. Démonte l’équipement, examine les pièces mécaniques, 
hydrauliques et pneumatiques, remplace les pièces usées ou défectueuses et effectue les 
ajustements d’enlignement, de nivelage et de jeu nécessaires. 

5. Fait le diagnostic des causes de mauvais fonctionnement ou de bris répétitifs de façon ponctuelle en 
soutien aux mécaniciens d’entretien ou en situation d’urgence. Fait les ajustements et les 
réparations requises, prend les mesures correctives nécessaires à la continuité des opérations et à la 
bonne marche de l’équipement, tel le raccordement d’alimentation d’air comprimé, d’eau, de 
vapeur, hydraulique, etc. 

6. Informe son supérieur immédiat des conditions non routinières. 
7. Installe l’équipement et les garde-protecteurs sur les structures ou bases. Boulonne, visse, étame 

et/ou soude selon les besoins. 
8. Transporte ou déplace le matériel et l’équipement manuellement ou à l’aide de chariot à fourche, 

camion, levier mécanique, tire-fort ou table sur roulettes. 
 

CONDITIONS DE CANDIDATURE 

DEC en Technique de génie mécanique 
 

**Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte.  
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